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Présidence : M. DA FONSECA André, Maire 
Présents : M. MARLIERE Martial, M. DEGRANDE Pascal, M. DRAN Éric, M. 
DUPLOUY Sylvain, M. PARENT Yves, Mme LANGLET Séverine, M. LECOMTE 
Dominique, Mme PELLETIER Marie-Jeanne, Mme ANCELET Véronique, Mme 
BOCQUET Fabienne, Mme DELOT Maryline, M. BEAUDIER Pierre, Mme DELOT 
Martine, Mme BOURGAUX Nicole.   
Absent excusé : / 
Assistait également Céline DELIMAUGES, secrétaire de Mairie. 
 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
COMMEMORATION DE L’APPEL DU 18 JUIN 1940 : 

Comme vous le savez surement, la réglementation oblige les 
communes à employer des produits phytosanitaires respectueux de 
l’environnement, mais malheureusement beaucoup moins efficaces. 
Les rues sont ainsi envahies par les herbes.  

C’est pourquoi, Je tiens à adresser mes remerciements aux 
habitants qui désherbent devant leur habitation et permettent ainsi 
d’aider à l’entretien du village.  

 

Concernant l’essai de coupure de l’éclairage public entre 23h30 
et 05h00 du matin depuis le 01 juin 2017, le bilan suivant peut-être 
dressé :  
- la gendarmerie n’a pas noté d’augmentation des délits la nuit 
- Une économie de 2.413 € a été réalisée sur l’année 2017 (sur un 
budget de 12.000 €). 
Cet essai ayant été satisfaisant, la coupure de l’éclairage sera 
poursuivie.  
Toutefois, suite à plusieurs demandes et après investissement, un 
aménagement a été réalisé pour que le village reste éclairé les jours 
de festivités (fête communale, fête des voisins…).  

Le Maire 

Le Mot du Maire 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

COMMEMORATION DE L’APPEL DU 18 JUIN 1940 :  

Voici le programme de la cérémonie organisée le lundi 18 juin 2018 :  
18h45 Rassemblement place du 18 juin 1940 
19h00  Dépôt de gerbe devant la stèle commémorative de l’Appel du 18 juin 

1940, en présence de l’association des Anciens Combattants et des 
enfants de l’école 
Vin d’honneur salle de la mairie  

ECOLE : Passage en sixième : Comme tous les ans à l’occasion du goûter de fin 
d’année scolaire, la Municipalité offrira aux élèves quittant le primaire pour le 
collège un dictionnaire de langue française ainsi qu’un dictionnaire de poche 
français-anglais. 13 élèves sont concernés cette année. 
Kermesse de l’école : Les professeurs, les élèves et les parents d’élèves de l’école 
Paul Carette, organisent leur kermesse de fin d’année le vendredi 15 juin 2018 à 
partir de 18h30, à l’école de Vendeuil. Au programme, spectacle des enfants et 
stands de jeux. Restauration et buvette sur place. Venez nombreux. 
 

RELEVE DES COMPTEURS D’EAU : M. DELOT François, agent communal, va 
prochainement relever les compteurs d’eau. Nous vous remercions par avance de 
lui faciliter l’accès à votre compteur, afin qu’il en vérifie le bon 

fonctionnement. 

Salon de coiffure : Le Conseil Municipal tient à remercier Mme BROYEZ 
Nicole pour sa loyauté et son engagement vis-à-vis de la commune et lui 
souhaite une bonne retraite. 

Mme BROYEZ Nicole transmet, par l’intermédiaire de ce bulletin, ses 
remerciements à tous ses clients pour leur fidélité durant ses années de coiffure 
à Vendeuil.  

HUTTE COMMUNALE / APPEL A CANDIDATURE 
 

Le bail de la hutte communale arrive à échéance le 31 août prochain.  

La commission bois / étangs a donc décidé de lancer un appel à candidatures ouvert 

en priorité aux habitants de Vendeuil.  

Les personnes intéressées doivent se présenter en mairie avant le 30 juin pour le 

retrait de la convention et les modalités de candidature. 

INFO DERNIERE MINUTE/FÊTE COMMUNALE 
Le manège « Auto-scooters » qui s’installait depuis des années 

sur la place pour notre fête communale, vient de nous lâcher !  
Nous faisons bien entendu tout notre possible pour retrouver un manège 

identique ! Merci de votre compréhension. 



DECHETS ET ENCOMBRANTS  

Nous vous rappelons qu’il est interdit de brûler toutes sortes de déchets et de 
végétaux. Le centre de tri installé à Mézières sur Oise, permet avec des plages 

horaires très larges, un accès facilité pour tous les habitants.  

En voici les horaires (identiques toute l’année sauf jours fériés) : 
Du lundi au samedi de 9H à 19H  / Le Dimanche de 9H à 11H30 

 

Recensement militaire : Les jeunes gens nés en mars, avril ou mai 2002 
doivent obligatoirement venir se faire inscrire pour le recensement 
militaire au secrétariat de mairie. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Samedi 09 juin : Journée initiation à la pêche et brocante « spéciale pêche » à 
l’étang, organisées par l’association des pêcheurs 
Lundi 18 juin : Commémoration de l’Appel du 18 juin 
Vendredi 22, samedi 23, dimanche 24 et lundi 25 juin : Fête Communale 
Vendredi 13 et samedi 14 juillet : Festivités organisées pour la Fête Nationale 
Dimanche 26 aout : Brocante du C.C.A.S. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE :  

Une enquête publique est ouverte du 22 mai au 26 juin 2018 sur le projet de travaux 
d’effacement du seuil de l’ancien moulin de Vendeuil et de l’ancien moulin d’Achery, afin 

de rétablir la continuité écologique et sédimentaire sur la rivière Oise au niveau des 
communes de Vendeuil et d’Achery. 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance du dossier en mairies de Vendeuil et 

d’Achery. Les permanences du commissaire enquêteur sont les suivantes :  

Mercredi 13 juin 2018 09h00- 12h00 Mairie de Vendeuil 

Mardi 26 juin 2018 15h00 – 18h00 Mairie d’Achery 
 

Le printemps est là…  

et le début des tontes et des travaux extérieurs également… 

Voici un rappel de l’arrêté préfectoral portant réglementation des bruits de 
voisinage :  
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, ne 
peuvent être effectués que :  

- Les jours ouvrables de 08h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

- Les samedis de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 



SAMEDI 23 JUIN 

14H00 Course cycliste  
Départ et arrivée rue du Poncelet 

18h00 Remise des prix à la Mairie 

A partir de 20H00  

Animation Karaoké, salle de la Mairie 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VENDREDI 22 JUIN 

20H00 Repas couscous, salle de la Mairie 

(1 apéritif, plat, glace)  
Sur réservation : 10 € / adulte - 5 €/enfant (-10 ans) 
 

 

DIMANCHE 24 JUIN, place du 18 juin 1940 

16H30 Animation avec la fanfare S2M  
 

LUNDI 25 JUIN 

14H00 Concours de pétanque et d’écus  
Inscription sur place, 1 Vendeuillois par équipe 

 

Le lundi, à partir 

de 17h30, présence 

des mascottes 

Disney 

 

Petite 

restaurati

on sur 

place 


